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AVENANT N° 1 AU CONTRAT D’AIDE 

entre 

La Région Hauts-de-France, le Syndicat Mixte du Parc des Industries Artois-Flandres, la 

Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys Romane et la Communauté 

d’Agglomération de Mens-Liévin 

et 

Automotive Cells Company 

 

  

IVannoye
Texte tapé à la machine
ANNEXE 1
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ENTRE 

La Région HAUTS DE FRANCE, située 151 Avenue du Président Hoover, 59555 Lille, représentée par 

Monsieur Xavier Bertrand, dûment habilité en sa qualité de Président du Conseil Régional ; ci-après 

désignée la Région Hauts de France, 

 

Le Syndicat Mixte du Parc des Industries Artois-Flandres, situé 64, rue Marcel Cabiddu, 62138 

Douvrin, représenté par Monsieur André Kuchcinski, dûment habilité en sa qualité de Président du comité 

syndical ; ci-après désigné le SIZIAF, 

La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys Romane, située 100, avenue de 

Londres CS 40548 - 62411 Béthune CEDEX, représentée par Monsieur Olivier Gacquerre, dûment 

habilité en sa qualité de Président ; ci-après désignée la CABBALR, 

La Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin, située 21 rue Marcel SEMBAT, 62302 Lens, 

représentée par Monsieur Sylvain ROBERT, dûment habilité en sa qualité de Président de la 

Communauté d’agglomération de Lens-Liévin ; ci-après désignée la CALL, 

 

Ci-après désignés ensemble les Financeurs Publics HDF 

de première part 

ET 

Automotive Cells Company SE, société européenne au capital de 180 000 000 euros, dont le siège est 

26 quai Charles Pasqua, 92300 Levallois-Perret et dont le numéro unique d’identification est 884 638 586 

RCS Nanterre, représentée par M. Yann Vincent, en sa qualité de Directeur Général, dûment habilité aux 

fins des présentes, en qualité de bénéficiaire de l’aide, ci-après désignée ACC ou le Bénéficiaire,  

de deuxième part 

EN PRESENCE DE 

PSA Automobiles SA, société par actions simplifiée de droit français au capital de 300 176 800 euros, dont 

le siège est 2-10 boulevard de l’Europe, 78300 Poissy et dont le numéro unique d’identification est 542 065 

479 RCS Versailles, représentée par M. Olivier Bourges, dûment habilité aux fins des présentes, 

Opel Automobile, GmbH de droit allemand au capital de 25 100 euros, dont le siège est Bahnhofsplatz, 

65423 Rüseelsheim-am-Main, République fédérale d’Allemagne, et dont le numéro d’immatriculation est 

HRB 91821, représentée par M. Olivier Bourges, dûment habilité aux fins des présentes, 

Saft EV SAS, société par actions simplifiée de droit français au capital de 50 000 euros, dont le siège est 

26 quai Charles Pasqua – 92300 Levallois-Perret, et dont le numéro unique d’identification est 879 319 887 

RCS Nanterre, représentée par M. Ghislain Lescuyer, en sa qualité de Président, dûment habilité aux fins 

des présentes. 

Les Financeurs Publics HDF et le Bénéficiaire sont désignés ci-après individuellement une Partie et 

ensemble les Parties.   
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE 

ACC a communiqué aux Financeurs publics HDF la décision d’octroi de subvention au profit d’Opel ACC 

GmbH, adoptée par le Ministère fédéral de l’économie et de l’énergie de la République fédérale 

d’Allemagne le 17 août 2021 (la Décision du 17 août 2021). 

L’annexe de la Décision du 17 août 2021 intitulée « Dispositions accessoires » définit, à son article 1.6, les 

obligations d’Opel ACC GmbH vis-à-vis du Ministère fédéral de l’économie et de l’énergie de la 

République fédérale d’Allemagne en matière de création et de maintien d’emplois sur le site de 

Kaiserslautern en Allemagne. 

L’Article 8.3 du contrat d’aide du 4 décembre 2020, conclu entre les Financeurs publics HDF et ACC (le 

Contrat), dispose que les Parties se rapprocheront dans les meilleurs délais après l’émission des normes ou 

l’édiction de prescriptions relatives au volet allemand du projet de recherche, développement et production 

de nouvelles générations de cellules et de modules destinées à être intégrées dans des systèmes de batteries 

essentiellement dédiés au marché automobile (le Projet), afin d’ajuster les termes du Contrat en y intégrant 

les engagements correspondants pour le volet français du Projet. 

Conformément à l’Article 8.3, le présent avenant a donc pour objet d’intégrer dans le Contrat les 

engagements du Bénéficiaire en matière de création et de maintien d’emplois pour le volet français du 

Projet, afin d’assurer que les engagements souscrits à l’égard des financeurs publics allemands et ceux 

souscrits à l’égard des financeurs publics français demeurent équilibrés. 

CECI ÉTANT EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

1. OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE EN MATIÈRE DE CRÉATION ET DE MAINTIEN 

D’EMPLOIS 

 

1.1. Site de Douvrin (Hauts-de-France) 

Le Bénéficiaire s’engage à créer des emplois permanents (ETP) sur le site de Douvrin, au plus tard 

aux dates suivantes : 

− au 31 décembre 2022 : cent (100) emplois ; 

 

− au 31 décembre 2024 : cinq cents (500) emplois ; 

− au 31 décembre 2025, mille (1.000) emplois ; 

 

− au 31 décembre 2026 : mille trois cents (1.300) emplois ; 

 

− au 31 décembre 2030, soit après le démarrage de l’industrialisation de cellules et modules de 

génération « Gen 4+ » (Work Package 6) : deux mille (2.000) emplois. 

 

1.2. Durée et définition des obligations  

Les emplois permanents créés conformément à l’Article 1.1 devront être maintenus sur le site 

jusqu’au 31 décembre 2035.  

Commenté [GC1]: Le mot “direct” a été supprimé pour 

coller à la traduction exacte reprise dans le contrat allemand. 

Commenté [GC2]: Modification du calendrier et des 

objectifs de création d’emplois par phase pour être plus en 

phase avec la réalité de la montée en charge du site. 
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Les Financeurs publics HDF accepteront des écarts par rapport aux objectifs de création d’emplois 

permanents définis à l’article 1.1 ne dépassant pas dix pour cent (10 %) de l’objectif. Tout écart 

supérieur à 10% nécessitera un accord préalable et écrit des Financeurs publics HDF. 

Les emplois vacants ne seront pas pris en compte pour le calcul de l’écart, dès lors que le 

Bénéficiaire pourra démontrer la publication de manière continue des offres d’emploi 

correspondantes. 

Toute suppression d’emplois permanents avant le 31 décembre 2035 ne pourra être justifiée que 

par des gains d’efficacité, à condition que les capacités de production et de RDI soient maintenues 

sur le site concerné.   

2. SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DES OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE   

 

2.1. Retards par rapport au calendrier de création d’emplois   

Le Bénéficiaire s’engage à informer immédiatement les Financeurs Publics HDF de tout retard de 

plus de deux (2) mois par rapport au calendrier de création d’emplois défini à l’Article 1.1 et à leur 

adresser une proposition de calendrier mis à jour.   

2.2. Délocalisation d’emplois créés dans le cadre du Projet   

Le Bénéficiaire s’engage à informer immédiatement par écrit les Financeurs publics HDF de tout 

projet de délocalisation d’emplois permanents créées dans le cadre du Projet sur un autre site ou de 

tout projet de détachement des salariés intervenant avant le 31 décembre 2035. 

La délocalisation ou le détachement des salariés avant cette date nécessiteront un accord préalable 

et écrit des Financeurs publics HDF. En principe, l’autorisation pourra être accordée uniquement 

si le détachement ou la délocalisation a lieu au sein de l’Union européenne et, s’agissant d’un 

détachement, si la durée de celui-ci ne dépasse pas trois mois par année civile.   

2.3. Réduction des effectifs   

Jusqu’au 31 décembre 2035, le Bénéficiaire s’engage à informer immédiatement par écrit les 

Financeurs Publics HDF de tout projet de réduction des effectifs sur le site de Douvrin, lorsqu’un 

tel projet aurait pour effet une baisse des effectifs du site de plus de cinq pour cent (5 %) au cours 

d’une période de six (6) mois (en tenant compte des emplois intérimaires). 

L’information devra avoir lieu avant la mise en œuvre du projet de réduction des effectifs. 

2.4. Comité de suivi 

Le suivi des obligations du Bénéficiaire en matière de création et de maintien d’emplois est assuré 

par le comité de suivi prévu à l’article 14.1 du Contrat (Comité de suivi). 

3. DISPOSITIONS DIVERSES   

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 

Les autres dispositions du contrat du 4 décembre 2020, tel que modifié par le présent avenant, 

demeurent applicables.  
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Fait à Paris, le XX/XX/2022 

 

AUTOMOTIVE CELLS COMPANY SE 

  

___________________________ 

 

La Région Hauts-de-France 

 

 

___________________________ 

 

Représentée par : Yann Vincent 

En qualité de : Directeur Général 

 

Représentée par : Xavier Bertrand 

En qualité de : Président 

Le Syndicat Mixte du Parc des Industries Artois-

Flandres  

 

___________________________ 

 

La Communauté d’Agglomération de Béthune-

Bruay Artois Lys Romane  

 

___________________________ 

 

Représenté par : André Kuchcinski 

En qualité de : Président  

Représentée par : Olivier Gacquerre 

En qualité de : Président 

 

  

La Communauté d’agglomération de Lens Lievin 

 

___________________________ 

 

PSA AUTOMOBILES SA 

 

 

___________________________ 

 

Représentée par : Sylvain ROBERT 

En qualité de : Président 

Représentée par : Olivier Bourges 

En qualité de : _________ 
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OPEL AUTOMOBILE 

 

 

___________________________ 

 

SAFT EV SAS 

 

___________________________ 

 

Représentée par : Olivier Bourges 

En qualité de : __________ 

 

Représentée par : Ghislain Lescuyer 

En qualité de : Président 

 

 




